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ARTICLE 52

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Il convient de maintenir intégralement les catégories protégées contre |’ expulsion fondée
sur les comportements de nature & porter atteinte aux intéréts fondamentaux de |’ Etat, ou liée & des
activités a caractere terroriste ou constituant des actes de provocation a la discrimination, la haine
ou alaviolence.

Laliste de ces personnes qui ne peuvent qu’ exceptionnellement étre expul sées a été congue

en connaissance et doit étre maintenue sauf a vouloir pratiquer une double peine particulierement
cruelle.
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